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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLV Inte. S- 1. Janvlrr 1]M.

IMPRESSIONS DE MAMEUVRES'

Si les grandes manoeuvres ont pour bul de preparer les troupes

et les chefs ä la guerre, elles servent aussi, par Ie simulacre

d'une campagne auquel elles donnent lieu, cle pierre cle

touche pour juger les institutions militaires. Une grande
partie cle l'armee est sur pied et les unites les plus hautes

operent en face d'un adversaire. En aucune autre circonstance,
en temps de paix, on ne saurait mieux se rendre compte si

l'organisation des corps de troupes, leur instruction ainsi

que l'administration militaire repondent aux exigences.
Ce n'est pas tine etude complete de cette matiere que

j'entreprends. Je desirerais seulement faire part au lecteur
de quelques impressions que m'ont laissees ä ce sujet nos
dernieres manoeuvres,- impressions dont \a. plupart du reste ont
ete formulees dejä par d'autres officiers avant moi.

A. Organisation des corps cle troupes.

I. Infanterie. — 1. Le commandant de compagnie devrait
etre monte ; cette exigence s'impose. Le commandement d'un
effectif de 200 fusils demande une teile somme de travail
physique et intellectuel qu'un capitaine ä pied approchant
de la quarantaine ne peut y suffire. Erreur dans les premieres
dispositions soit pour le combat soit pour le service de sürete,
manque cle surveillance dans Ies marches et dans les quartiers...
tous les manquements proviennent en grande partie du fait
que le capitaine ä pied n'a pu se rendre compte assez rapidement

de Ia Situation, et qu'ä la fin d'une journee, il est trop
las pour pouvoir encore vaquer ä sa besogne.

1 Cotnmnnicalion presentee a Ia Societe romande des armes speciales, dans sa seance
do 9 decembre 1899.
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